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I. Introduction
Le présent  cahier  de  recommandations  s’appliquant  dans  le  périmètre  d’exposition  aux  risques
contient des mesures permettant de compléter l’action des interdictions et prescriptions formulées
dans le règlement.

L’article L.515-16 du code de l’environnement stipule qu’à l’intérieur du périmètre d’exposition
aux risques les PPRT peuvent « Définir des recommandations tendant à renforcer la protection des
populations face aux risques encourus et relatives à l’aménagement, l’utilisation ou l’exploitation
des constructions, des ouvrages, des voies de communications et des terrains de camping ou de
stationnement  de  caravanes,  pouvant  être  mises  en  œuvre  par  les  propriétaires,  exploitants  et
utilisateurs ».

La mise  en  œuvre  des  recommandations  du  présent  cahier  ne  dépend  que  du  seul  choix  des
propriétaires ou gestionnaires des biens concernés, contrairement à celle obligatoire des mesures
définies par le règlement. Ces recommandations n’ont pas de caractère prescriptif.

Les recommandations sont présentées pour les logements existants et projets de bâtiments d’une
part et pour l’utilisation ou l’exploitation des biens existants ou futurs d'autre part.
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II. Recommandations relatives aux logements existants et 
aux projets de bâtiments

II.1. Dans les zones R, B et b
Il est recommandé, dans le cadre des projets nouveaux et des interventions sur les biens existants
que permet d’autoriser le titre II du règlement du présent PPRT, de rechercher et de mettre en œuvre
des mesures susceptibles d’y être intégrées en complément de celles prescrites par le règlement pour
réduire la vulnérabilité au risque technologique présent.

Il est recommandé de ne pas autoriser les établissements de gestion de crises et de secours là où le
règlement ne l'interdit pas.

Pour les logements existant à la date d’approbation du présent PPRT dans les zones de type B et b,
il est recommandé aux propriétaires concernés de réaliser les travaux de protection dans un délai de
quatre ans à compter de l'approbation du PPRT.
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III. Recommandations relatives à l’utilisation ou à 
l’exploitation sur les biens existants ou sur les projets

III.1. Usages des espaces publics ouverts
• Là où cela n’est pas prescrit par le règlement, il est recommandé d’implanter des panneaux

d’information indiquant la conduite à tenir en cas d’alerte.

• Il est  également  recommandé de prévoir  des dispositifs  pour guider,  en cas d’alerte,  les
personnes vers des échappatoires en dehors de la zone de danger.

III.2. Usages des terrains nus
• Il est recommandé sur les terrains nus, à l’intérieur du périmètre d’exposition aux risques et

là où cela n’est pas interdit par le règlement, de ne pas permettre les rassemblements ou
manifestations de nature à exposer le public.

III.3. Voies
• Il est recommandé au gestionnaire de la RD1532 d’installer des panneaux signalant la sortie

de camions.

• Il est recommandé au gestionnaire de la RD1532 de procéder à la fermeture des deux aires
de stationnement  en zone rouge R dans un délai  d’un an à compter de l’approbation du
PPRT.
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